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Annonces Légales

CONSTITUTIONS

EGA04421

Par ASSP en date du 10/02/2022, il a
été constitué une SASU dénommée :

LAT CARRARE
Siège social : Villa 16, Lot Bois Pré-

cieux 4 Résidence Les Bois Précieux,
97354 RÉMIRE-MONTJOLY Capital :
1000 € Objet social : La prise de partici-
pation dans toutes autres sociétés indus-
trielles, commerciales, artisanales ou
agricoles. La détention et la gestion de
ces titres de participations, Président : M
LO-A-TJON Yanick, Henri demeurant Villa
16, Lot Bois Précieux 4 Résidence Les
Bois Précieux 97354 RÉMIRE-MONT-
JOLY élu pour une durée de Illimitée ans.
Admission aux assemblées et exercice
du droit de vote : Chaque actionnaire est
convoqué aux Assemblées. Chaque ac-
tion donne droit à une voix. Clauses
d’agrément : Toute transmission par
quelque moyen que ce soit d’actions ou
de valeurs mobilières donnant accès au
capital est soumise, sauf lorsqu’elle est
réalisée au profit d’un Associé, à l’agré-
ment préalable de la collectivité des As-
sociés statuant aux conditions et modali-
tés prévues pour les décisions collectives
extraordinaires. Durée : 99 ans ans à
compter de son immatriculation au RCS
de CAYENNE.

EGA04422

La SASU BABAÇU 9 à capital variable
a été constituée. Sigle: B.9.C.F. Capital:
11000 €Capital min: 1000 € Capital max:
150000 € Siège: 18 Allee Saint Michel
97351 Matoury Objet: Primeur -traiteur -
epicerie fine. Durée: 99 ans Président:
Maria Sandra Moura Roseaulin, 18 Allee
Saint Michel 97351 Matoury . La cession
des actions de l’associé unique est libre.
Chaque action donne droit à une voix.
RCS: CAYENNE

EGA04423

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte
sous seing privé, en date du 15 février
2022, à REMIRE MONTJOLY.

Dénomination : CONCIERGERIE STA-
LYAN.

Forme : Société civile immobilière.
Siège social : VIEUX CHEMIN AVENUE

TROPICANA, 97354 REMIRE MONT-
JOLY.

Objet : L’acquisition, l’administration, la
gestion par location ou autrement de tous
immeubles et biens immobiliers la vente
de tous immeubles et biens immobiliers.

Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1000 euros
Cession de parts et agrément : Elles ne

peuvent être cédées à des tiers non as-
sociés autres que le conjoint, les ascen-
dants ou descendants du cédant,
qu’après agrément.

Gérant : Madame MARIE-ALINE CLET,
demeurant VIEUX CHEMIN AVENUE
TROPICANA, 97354 Remire Montjoly

La société sera immatriculée au RCS
CAYENNE.

MODIFICATIONS

EGA04416

SODEX’NET
Société par Actions Simplifiée

Unipersonnelle
au capital de 150.000 €

Siège social :1, place Galilée
97310 KOUROU

378 858 765 R.C.S. Cayenne

Le 17 février 2022, l’Associée Unique a
décidé d’amender l’objet social de la So-
ciété. L’article 3 des statuts a été modifié
en conséquence :

Nouvelle mention : La Société a pour
objet en Guyane, directement ou indirec-
tement, l’exploitation pour son compte ou
pour le compte d’autrui, de toutes activi-
tés de blanchissage, buanderie, pressing,
en détail ou en gros, toutes activités de
nettoyage, d’entretien des espaces verts,
de traitement de nuisibles et de toutes
activités de prestations de services s’y
rapportant. »

Le reste de l’article 3 demeure in-
changé.

Elle a également décidé de modifier les
articles 12 et 14.3 (paragraphes 5 et 11)
des statuts de la Société. 

pour avis  

EGA04418

SCI MANGUE 2
Société civile immobilière

Au capital de 1 000 000,00 Euros
Siège social : Avenue Gustave Charlery

97354 REMIRE MONTJOLY
R.C.S CAYENNE 493 686 596

MODIFICATION DU
CAPITAL SOCIAL

Suivant Assemblée Générale Extraor-
dinaire en date du 17 décembre 2021, il a
été pris acte de la réduction de capital de
12 000,00 Euros suite à l’acquisition par
la société des parts sociales détenues
par Madame Caroline CHAMBAT née
RAIBAUT, Madame Agnès EYT née RAI-
BAUT et Monsieur Jean Marie RAIBAUT.
Le nouveau capital est donc porté, à
compter de cette même date, à 988
000,00 Euros divisé en 9 880 parts so-
ciales de 100,00 Euros chacune.

Le dépôt légal sera effectué au greffe
du tribunal de commerce de CAYENNE.

pour avis, le gérant  

EGA04419

REGULUS
Société anonyme

au capital de 640.000 €
Siège social :

Centre Spatial Guyanais - BP 73
97373 KOUROU CEDEX

350 490 678 R.C.S. Cayenne

Avis est donné du changement de re-
présentant permanent de la société Aria-
neGroup SAS, administrateur qui a dési-
gné M. Renan MIORCEC DE KERDANET,
domicilié 13 Rue Lamartine, 33110 LE-
BOUSCAT, . en remplacement de TRAIS-
SAC Yves.

Le conseil d’administration, lors de sa
réunion du 22 octobre 2021, a pris acte
de cette décision.

Mention sera portée au Registre du
Commerce et des sociétés de Cayenne.

pour avis  

Arrêté n° R03-2021-12-24-001 du 24 décembre 2021 relatif
au tarif annuel et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales

En vertu de cet arrêté, le tarif appliqué est conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021

EGA04420

CABINET BAUR ET ASSOCIES
AVOCATS

Paris - Orléans - CAYENNE
21 rue Descombes 75017 PARIS

Tel : 06 45675124Mail :
baur.associes@orange.fr

SOCIÉTÉ PAR ACTIONS SIMPLIFIEE
ALPHA LOCATION 

AU CAPITAL DE 490000 EUROS
siege 55 lotissement za galmot rcs

cayenne 502118144

MODIFICATION DU
CAPITAL

Le 16/11/2021,l’assemblée générale
extraordinaire a constaté, en l’absence
d’opposition, la réduction définitive du
capital social, qui a été ramené
de1000000 € à 490000 € . Par assemblée
subséquente, Romain lanneretonne né le
08/02/1991 à cayenne 973 et demeurant
avenue constant chlore villa caribane 973
remire montjoly a été nommé Directeur
général pour une durée indéterminée à
compter de ce jour . 

Pour avis  

EGA04424

LD PARTICIPATIONS
Société civile

Au capital de 1 000 euros
Porté à 1 001 000 euros

Siège social : 1380 route de Dégrad des
Cannes,

Lotissement Réséda, 97354 REMIRE
MONTJOLY

893 724 930 RCS CAYENNE

AVIS DE MODIFICATION

Il résulte du procès-verbal de l’Assem-
blée Générale Extraordinaire des asso-
ciés du 18 janvier 2022 que le capital so-
cial a été augmenté de 1 000 000 d’euros
par voie d’apport en nature.

En conséquence, l’article 7 des statuts
a été modifié.

Ancienne mention :
Le capital social est fixé à mille euros (1

000 euros).
Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à un million

mille euros (1 001 000 euros).
Modification sera faite au Greffe du Tri-

bunal de commerce de CAYENNE.
Pour avis

La Gérance  

EGA04425

BOX DESIGN
Société par actions simplifiée

Au capital de 1 000 euros
Siège social : Lotissement Cariacou, PAE

Degrad des Cannes,
97354 REMIRE MONTJOLY
809 452 154 RCS CAYENNE

AVIS DE MODIFICATIONS

Aux termes d’une décision en date du
18 janvier 2022, l’associé unique a décidé
de modifier et de limiter à compter de ce

jour l’objet social aux activités
d’achat/revente, importation/exportation
de conteneurs et de bungalows de tout
type, et de modifier en conséquence
l’article 2 des statuts.

POUR AVIS 
Le Président  
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